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ENTRE LES SOUSSIGNÉS 
 

La ville d’Argentan, pour le Quai des Arts, représenté par Monsieur Frédéric LÉVEILLÉ, Maire de la 

Ville d’Argentan, Président de Terres d’Argentan Interco, Conseiller Départemental de l’Orne, élisant 

domicile à l’Hôtel de Ville, place du Docteur COUINAUD, 61200 ARGENTAN, agissant en vertu de la 

délibération n°   

  

Ci-après dénommée « Ville d'Argentan » 

  

  D’UNE PART,  
  

ET  
  

Le Journal de l’Orne, représenté par Tulay ROGER, responsable des ventes et de la promotion  

Domicilié 3 bis avenue de la forêt normande, 61200 ARGENTAN  

  

Ci-après dénommé(e) « Le Journal de l’Orne »   

  

D’AUTRE PART,  
  

Préambule : 

  
La ville d’Argentan concourt au développement culturel de son territoire et à l’accès de tous à la cul-

ture en organisant chaque année une saison culturelle. Le Quai des Arts accueille depuis septembre 

2009 les manifestations organisées dans ce cadre.  

 

Le Journal de l’Orne s’engage à diffuser des informations sur la saison culturelle 2025-2026 du Quai 

des Arts.  

 

La Ville d’Argentan souhaite que ses habitants puissent bénéficier d’une information grand public sur 

la saison culturelle.  
 

Ceci étant exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

 
Article 1 : objet du contrat  

La présente convention a pour objet de préciser les différentes modalités d’un partenariat entre le 

Journal de l’Orne et la Ville d’Argentan.  

  

Article 2 : engagements des parties 

 

1. Engagements du Journal de l’Orne 

 

Le Journal de l’Orne s’engage à faire gagner à ses lecteurs des places offertes par la ville d’Argentan 

et à communiquer le nom des gagnants à 12 heures au plus tard le jour du spectacle gagné.  
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2. Engagements de la ville d’Argentan 

 

La ville d’Argentan s’engage à :  

  

- Envoyer les éléments (contenu défini ci-dessus) suffisamment en amont au minimum 15 jours 

avant pour tenir compte des délais de bouclage du journal,  

- Mettre à disposition 42 places pour les lecteurs et internautes du Journal de l’Orne, définis sur 

les spectacles suivants :   

 

 5 temps forts pour 2025 (16 entrées) : 

 

 1. Dans le vent   

Mardi 7 octobre (1 PASS FAMILLE 4 entrées) 

 Jeu Facebook  

 

 2. Lora Gabriel   

Jeudi 23 octobre (1 PASS 2 entrées) 

Jeu Facebook 

 

 3. L’Enfant sauvage   

Mardi 4 novembre (2x1 entrée) 

2 places individuelles à gagner pour BAT papier jeu le jeudi 23/10 avec annonce des 

gagnants le jeudi 30/10 

 

 4. J’aimerais arrétée  

Mardi 18 novembre (2x2 entrées) 

Pass 2 places à gagner pour Jeu Facebook  

Pass 2 places à gagner pour BAT papier jeu le 06/11 avec annonce gagnants le 13/11 

 

 5.Viktor Vincent  

Vendredi 12 décembre (2x2 entrées) 

2 places à gagner pour Jeu Facebook  

2places à gagner pour BAT papier jeu le 27/11 avec annonce gagnants le 04/12 

 

  9 temps forts pour 2026 ( 24 entrées) : 

 

 6.L’affaire est grave  

Mardi 3 mars (Pass Famille 4 entrées) 

1 PASS famille JEU FACEBOOK  

 

 7.Femme non rééducable 

Vendredi 6 mars (2x1 entrée) 

Jeu Facebook  

 

 8.Printemps de la chanson  

Samedi 14 mars (2x1 entrée) 

Jeu Facebook 

 

 9.St Patrick : Julien Loko  

Mardi 17 mars (Pass 2 entrées) 

Jeu Facebook  

 

 10.Ego le cachalot prend le large  

Mardi 24 mars (2x1 entrée) 

2 places individuelles à gagner pour BAT papier jeu le jeudi 12/03 avec annonce des 

gagnants le jeudi 19/03 
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 11. Festival des Trop Petits  

du 7 au 18 avril (8 entrées) 

2 places pour chacun des 4 spectacles - Facebook et/ou print  

 

 12.Michelle doit-on t’en vouloir… ? 

Mardi 28 avril (2x1 entrée) 

Jeu Facebook 

 

 13.Terre ville  

Mardi 5 mai (2 entrées) 

Jeu Facebook 2 places individuelles 

 

 14.The Gathering - Danser Partout  

Jeudi 28 mai (2x1 entrée) 

1 place individuelle Jeu Facebook 

1 place individuelle pour BAT papier jeu le jeudi 14/05 avec annonce des gagnants le 

jeudi 21/05 
 

 

Article 3 : durée de la convention  

La convention prend effet à compter de sa signature et est conclue pour la saison culturelle 2025-

2026. Elle prend fin avec celle-ci, à la fin du mois de mai 2026. 

 

Article 4 : modification  

Tout changement susceptible d’intervenir dans la consistance ou la nature de la convention doit faire, 

à la demande de l’une ou de l’autre des parties, l’objet d’un avenant à la convention, dûment signé par 

chacune des parties.  

  

Article 5 : dénonciation de la convention 

Le non-respect par chacune des parties d’une de ses obligations peut entraîner la résiliation sans dé-

lai de la convention, après mise en demeure par lettre recommandée avec avis de réception, moyen-

nant un préavis d’un mois.  

 

La convention peut être résiliée, à tout moment : 

 

 En cas d’accord commun des deux parties ; 

 En cas de force majeure ou pour motif sérieux tenant au bon fonctionnement du service public 

ou à l’ordre publique, par lettre recommandée. 

 

Article 6 : propriété intellectuelle  

Chacune des parties demeure propriétaire de l’intégralité des contenus, fichiers, données et docu-

ments communiqués pour les besoins de la réalisation de la convention ainsi que ceux résultant des 

traitements effectués au titre de la convention. Ces informations sont couvertes par l’obligation de 

confidentialité décrite dans l’Article 7.  

  

Aucune des deux parties ne peut prétendre à aucun autre droit sur ces contenus et droits de propriété 

intellectuelle et industrielle que ceux qui lui sont explicitement concédés pour les besoins d’exécution 

de la convention et elles s'interdisent expressément d'utiliser les éléments graphiques fournis à 

d'autres fins que celles stipulées dans la convention. En toute hypothèse, l’ensemble des communica-

tions des deux parties, des sous-traitants ou associés utilisant des signes distinctifs des parties doit se 

faire en conformité avec la Charte Graphique des parties, et après autorisation expresse et préalable 

d’un représentant autorisé. Les deux parties s’engagent à se communiquer préalablement à toute uti-

lisation d’un signe distinctif de l'une ou l'autre une copie du support (panneau, plaquette, brochure, 

etc…), y compris les BAT, comportant ce signe afin que puisse être vérifiée la bonne exécution de 

l’obligation ci-dessus.  

  



4 

  

Article 7 : confidentialité  

Les parties gardent secrète la teneur des négociations et de la convention conclus sauf réquisition 

d’ordre légal, judiciaire ou fiscal.  

 

Article 8 : attribution de juridiction 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties con-

viennent de s’en remettre à l’appréciation du tribunal administratif de Caen après épuisement des 

voies de conciliation amiables. 

  

  

 

À Argentan, le 

 

Le représentant du Journal de l’Orne,  

 

Tulay ROGER 

 

Responsable des ventes et de la promotion 

 

 

À Argentan, le 

 

Le représentant de la ville d’Argentan,  

 

Frédéric LEVEILLÉ 

 

Maire d’Argentan 

 

 

 

 


